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Le métier de responsable d’entreprise agricole et celui de salarié-e hautement 
qualifié-e sont des métiers de plus en plus exigeants techniquement et “intensifs” en 
connaissances. Ce sont aussi des métiers de plus en plus polyvalents, valorisants et 
valorisés par la société.

- Être âgé de 16 à 29 ans 
- L’entrée en seconde se fait après une 3ème

- Possibilité d’entrer en 1ère Bac pro après une 
seconde ou un CAP

- Disposer des capacités physiques requises 
- Le sérieux et la motivation professionnelle 
sont des atouts majeurs

- Obtenir une qualification professionnelle 
(Le diplôme de Bac pro CGEA de niveau IV) 
- Participer aux travaux de l’exploitation 
agricole
- Mettre en œuvre des opérations de 
production végétale
- Se former à l’entretien du matériel et des 
équipements.
- Développer les capacités d’autonomie, 
d’initiative et de responsabilité
 - Apprendre à gérer une exploitation

Matières Professionnelles 
Zootechnie
Agronomie
Conduite d’un atelier de production animale
Maintenance des matériels
Gestion

Matières Générales 
Français 
Mathématiques
Anglais
Monde contemporain
Informatique, sciences
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(CONDUITE ET GESTION DE L’ENTREPRISE AGRICOLE)
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MAISON FAMILIALE RURALE DE LA CERLANGUE

- Cours en salle de formation avec prise en 
compte du vécu en entreprise
- Travaux pratiques et mises en situation 
dans un atelier 
- Formation alternée de périodes à la MFR et 
de périodes de stage

- La formation Bac pro CGEA démarre en 
septembre, elle dure 24 mois (2nde et 1ère 
Bac pro)
- Partagés entre le CFA (1190 heures) et 
l’entreprise (5 semaines de congés payés 
par an)
- Les contrats d’apprentissage peuvent 
être signés dès le mois de juillet précédent 
l’entrée en formation
- Cette formation débute en septembre

- Insertion professionnelle en tant que salarié 
agricole qualifié ou exploitant agricole
- BTS agricole
 - Spécialisation vers la Formation CS lait, 
machinisme

- Les salles de formation et les espaces de vie 
sont accessibles aux personnes à mobilité 
réduite
- Pour toute information concernant les 
adaptations de nos formations nécessaires 
aux personnes en situation de handicap, 
contactez notre référent handicap

La validation du Bac pro CGEA s’effectue 
selon 2 modalités distinctes :
- Contrôle continu en cours de formation
-  E p re u ve s  t e r m i n a l e s  ( Fra n ç a i s , 
Mathématiques, Technique professionnelle, 
rapport de stage)

Les tarifs appliqués sont ceux établis par le 
Conseil d’Administration
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ET DÉBOUCHÉS POSSIBLES


